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L’équipe formation

C e catalogue vous présente le panorama 2010 des sessions de forma-
tion interentreprises du CTICM.
L’évolution est considérable par rapport aux années précédentes. 2010 
est une année charnière du fait de l’entrée en vigueur des normes 

européennes pour les travaux de conception et d’exécution des ouvrages de 
construction.
Afin que chacun y trouve son compte, les Eurocodes sont abordés selon trois 
angles différents :
•  calculer simplement : calculer « aux Eurocodes » mais avec des formulations 

simples et adaptées pour ne pas compliquer le calcul par rapport aux règles NV 
et CM,

•  l’étude d’un bâtiment industriel selon les Eurocodes, la pédagogie par la pra-
tique : vous établissez vous-mêmes la note de calcul d’un bâtiment aux Euro-
codes,

•  maîtriser les Eurocodes : comprendre les eurocodes, des grands principes aux 
détails.

Dans le même temps, de nouveaux stages concernent des ouvrages plus divers 
et leur calcul aux Eurocodes : chemins de roulement, éléments minces formés à 
froid.
Nous abordons enfin cette année des sujets inscrits dans les préoccupations et les 
perspectives du développement durable.
Si vous souhaitez en savoir plus sur tel ou tel stage qui pourrait vous convenir, 
ou si vous hésitez entre deux cycles Eurocodes, n’hésitez surtout pas à contacter 
les responsables pédagogiques  dont les noms figurent sur chaque fiche. Ils vous 
orienteront vers la solution la plus adaptée à votre besoin, votre parcours, vos 
connaissances.
Le CTICM est également à votre disposition pour toute formule de stage sur me-
sure ou à réaliser dans vos locaux.

Consultez régulièrement nos pages formation sur www.cticm.com
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Calendrier des formations 2010
Code Intitulé Niveau Durée Prix Premier semestre 2010 Premier semestre 2010 Page

I II III IV (jours) (€ H.T.) J F M A M J S O N D
S’INFORMER 4

1-01 Le nouveau panorama normatif de la construction 
métallique 3 1440 18-20 5

1-02 Introduction à la construction mixte 2 900 25-26 6
1-03 Marquage CE des produits de construction 1 580 17 7

1-04

EN 1090-1 : exécution des structures en acier et 
des structures en aluminium. Partie 1 : exigence 
pour l’évaluation de la conformité des composants 
structuraux dans le cadre du marquage CE

2 980 24-25 8

CONCEVOIR EN CHARPENTE MÉTALLIQUE 9

2-01 Initiation à la construction métallique de bâtiment - 
systèmes constructifs et matériaux 2 790 15-16 10

2-02 Conception d’une ossature en acier de bâtiment 2 990 17-18 11

2-03 Spécificités de conception d’une ossature en acier 
de bâtiment 1 450 19 12

2-04 Passerelles pour piétons 2 1050 11-12 13
2-05 Escaliers et garde-corps 2 920 7-8 14

RÉALISER LES OUVRAGES EN ACIER 15

3-01 Exécution des ouvrages en acier et la norme EN 
1090-2 2 940 9-10 14-15 16

CONSTRUIRE ET GÉRER DURABLEMENT 17

4-01 Panorama du développement durable appliqué à la 
construction métallique 1 550 16 18

4-02 Protection anticorrosion et impacts 
environnementaux 3 1350 19-21 19

4-03 Réglementation thermique et construction 
métallique 1 450 9 20

CALCULER SIMPLEMENT UNE STRUCTURE EN ACIER 21
5-01 Actions 4 1600 21-24 22
5-02 Rappel de résistance des matériaux 2 800 11-12 23
5-03 Analyse des structures 2 800 13-14 24
5-04 Vérification de résistance et de stabilité 3 1200 16-18 25
5-05 Calcul des assemblages 3 1200 30-2 26

ÉTUDE D’UN BÂTIMENT INDUSTRIEL SELON LES EUROCODES 27
6-01 Actions - analyse globale 3 1370 23-25 28
6-02 Résistance des sections et des éléments 3 1370 23-25 29
6-03 Assemblages 3 1410 13-15 30

MAÎTRISER LES EUROCODES 31
7-01 Introduction à l’Eurocode 3 1 540 29 32

7-02 EC0-EC1 - Bases de calcul et actions sur les 
structures 3 1380 2-4 33

7-03 EC3 - Résistance ultime des sections 3 1410 30-1 34
7-04 EC3 - Analyse globale 2 1000 4-5 35
7-05 EC3 - Résistance des barres aux instabilités 2 1000 6-7 36
7-06 EC3 - Assemblages 4 1880 1-4 37
7-07 EC3 - Calcul d’un bâtiment 5 2300 21-25 38
7-08 EC3 - Etude des chemins de roulement 2 990 28-29 39
7-09 EC3 - Éléments minces - éléments longs 2 990 22-23 40
7-10 EC3 - Éléments minces - éléments plats 1 470 24 41

7-11 Les structures métalliques face aux séismes - 
Initiation bâtiments courants faiblement dissipatifs 2 1080 22-23 42

7-12
Les structures métalliques face aux séismes - 
Approfondissement  structures à comportement  
dissipatif

2 1080 5-6 43

MAÎTRISER LE RISQUE INCENDIE 44
8-01 Structure métallique et sécurité incendie 2 1000 8-9 45

8-02
Conception à l’incendie des entrepôts métalliques 
soumis à la réglementation des ICPE (rubrique 
1510)

1 540 10 46

Niveaux
Niv Niveau de fonction correspont Diplôme

I et II Ingénieurs expérimentés en construction métallique Universitaires et grandes écoles
III Techniciens confirmés, ingénieurs non expérimentés en construction métallique BTS, DUT
IV Techniciens de bureau d’études BT, BTn baccalauréats professinnels

> ARTICLE 1 : DOCUMENTS DE L’OFFRE ET VALIDITÉ
Les prestations de formation sont réalisées conformément aux 
présentes Conditions Générales de Vente, sauf dérogation 
expresse mentionnée par les Conditions Particulières.
Les Conditions Particulières sont constituées par la fiche 
de stage considéré du catalogue des formations du CTICM, 
éventuellement accompagnée d’un devis. L’ensemble 
constitué par les Conditions Particulières et les Conditions 
Générales constitue l’offre du CTICM.
Les prix hors taxes sont établis sur les fiches de stages ; ils 
sont valables durant toute l’année du catalogue. En cas de 
devis, la durée de validité de l’offre y est précisée. À défaut, 
elle est limitée à 3 mois à compter de sa date de réception 
par le demandeur. Au-delà, le CTICM se réserve le droit de 
pouvoir décliner une éventuelle commande ou de modifier 
ses conditions de prestation.
Les Conditions Particulières sont prioritaires par rapport aux 
présentes Conditions Générales.

> ARTICLE 2 : TEXTES EN VIGUEUR
Le CTICM réalise les missions qui lui sont confiées par 
référence aux textes législatifs, réglementaires et normatifs 
mentionnés dans les Conditions Particulières. À défaut
de mention explicite, les textes de référence sont ceux 
applicables en France visant l’activité de formation.

> ARTICLE 3 : PRIX
Les prix comprennent :
- Les frais pédagogiques et les frais de la documentation remise 
aux stagiaires.
- Les repas de midi, lorsqu’il y a des enseignements le matin et 
l’après-midi encadrant le repas.
La participation de plusieurs stagiaires d’une même entreprise à un 
même stage donne lieu à une remise de : 10 % pour 2 personnes, 
15 % pour 3 personnes, 20 % pour 4 personnes et au-delà.

> ARTICLE 4 : ACOMPTES, CONDITIONS DE PAIEMENT, 
INSCRIPTIONS
Le paiement des prestations et frais du CTICM est effectué 
conformément aux modalités prévues par les Conditions
Particulières de la prestation par virement, chèque, billet à 
ordre ou lettre de change au plus tard à 30 jours nets date de 
situation ou de facture (Loi NRE du 15 mai 2001).
La mise en vigueur du contrat part de la date de réception de 
l’acompte et de l’inscription écrite au stage.
En l’absence de convention de paiement par un organisme 
paritaire (ou autre) au plus tard le dernier jour de la 
prestation, le CTICM facturera directement à l’entreprise 
cliente.
L’obligation de payer les prestations et frais revenant au 
CTICM est inconditionnelle ; le paiement ne peut en être 

différé en raison d’une divergence sur les points de vue 
techniques exprimés par le CTICM ou d’un différend, quel 
qu’il soit.
Prise en charge totale ou partielle des frais pédagogiques de 
formation par un OPCA.
En cas de prise en charge totale ou partielle des frais 
pédagogiques de la formation par un OPCA, la demande de 
prise en charge incombe à l’employeur et doit être établie 
préalablement à la demande d’inscription. Les coordonnées 
de l’OPCA et le numéro du dossier correspondant doivent 
figurer explicitement sur le bulletin d’inscription. Si le Cacemi 
n’a pas reçu l’accord de prise en charge avant la fin de la 
formation, l’employeur devra payer l’intégralité du coût 
du stage au CTICM. Dans l’hypothèse où l’OPCA refuse ou 
interrompt, pour quelque motif que ce soit, la prise en charge 
préalablement accordée, l’intégralité des sommes dues au 
CTICM devra être payée par l’entreprise ou par le stagiaire 
dans le cas d’une inscription à titre individuel.
Dans le cas d’une annulation de la session du stage par le 
CTICM, l’employeur, l’OPCA ou le stagiaire est remboursé de 
la totalité du règlement éventuellement déjà effectué.

> ARTICLE 5 : DÉSISTEMENTS
Dans le cas où un stagiaire ne se présente pas au stage, la 
totalité des frais de stage est facturée à l’entreprise.
Tout désistement à un stage doit faire l’objet d’une 
confirmation écrite.
En cas d’annulation d’inscription parvenant au CTICM moins 
de 10 jours avant la date de début de stage, le CTICM facturera 
50% du prix du stage. Dans ce cas ces frais ne pourront être 
imputés par l’entreprise au titre des actions de formation.
Ceci ne s’applique pas lorsque l’entreprise désigne un 
remplaçant au stage.
Tout stage commencé est entièrement dû et facturé à 
l’entreprise ; la totalité des documents est transmise à 
l’intéressé.

> ARTICLE 6 : REPORTS ANNULATIONS
En cas de nombre d’inscriptions insuffisant à un stage, le 
CTICM se réserve le droit de l’ajourner ou de l’annuler.

> ARTICLE 7 : DOCUMENTS
Les documents de stage constituent un support technique à 
la formation. Leur diffusion ou leur reproduction en dehors 
du stage est formellement interdite.

> ARTICLE 8 : TVA
Les prestations du CTICM, pour des clients résidents en France, 
sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée. Le montant 
de cette taxe, au taux en vigueur lors du règlement, vient 
s’ajouter au montant des factures présentées.
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